CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE BELLECHASSE

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER


Procès-verbal de la session régulière du Conseil de la municipalité de Saint-Vallier, tenue à la Mairie de Saint-Vallier, mardi, le 3 juillet, à compter de 20h00.

Sont présents :
M. Jean Lemieux, maire




M. Jacques Larivière

M. Tony Langevin

M. Jean-Marc Corriveau

M. Henri Mercier




M. Gilles Daigle




Formant quorum


Absent :

M. MarcTherrien
1. Ouverture de la session.
La session est ouverte à 20h00, par M. Jean Lemieux, maire de la municipalité de Saint-Vallier.  Caroline Gendron, directrice générale / secrétaire-trésorière, fait fonction de secrétaire.  

2007-07-418
2. Adoption de l’ordre du jour.

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,


appuyé par M. Tony Langevin


et résolu 

Que l’ordre du jour suivant soit adopté avec l’ajout au point 8.K : 

1. Ouverture de la session
2. Adoption de l’ordre du jour
3. Approbation des procès-verbaux du 4 et du 11 juin 2007
4. Présentation des comptes
5. Première période de questions
6. Informations diverses
A.
M.R.C. de Bellechasse
7. Correspondance

8. Questions diverses 

A. Adoption  du procès-verbal du CCU du 2 juillet 2007

B. Affectation de 1 840.72$ au surplus affecté – Festival Vents & Marées

C. Affectation de 3 500$ au surplus affecté – Vidange des étangs

D. Affectation de 4 000$ au surplus affecté – Fêtes du 300ième
E. Adoption du règlement #119-2007 décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaire, avec dispense de lecture

F. Approbation des heures d’ouverture du bureau de poste

G. Programme retour de taxes sur l’essence

H. Demande du syndicat de l’UPA Plaine-de-Bellechasse – Journée portes ouvertes sur les fermes du Québec

I. Entente de service avec l’École La Ruche de Lanaudière

J. Problème de stationnement – Route de Saint-Vallier à la hauteur du Marché aux puces

K. Ligne des hautes eaux

9. Deuxième période de questions

10. Clôture de la session
Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-07-419

3. Approbation des procès-verbaux du 4 et du 11 juin 2007 
Il est proposé par M. Jacques Larivière,


appuyé par M. Henri Mercier


et résolu

Que les procès-verbaux des sessions du 4 et du 11 juin 2007 soient adoptés tel que rédigés par la directrice générale.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents 

2007-07-420
4. Présentation des comptes
Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,


appuyé par M. Jacques Larivière


et résolu

Que la liste de salaires du mois de juin 2007 au montant de               13 685.45$ et que le registre de chèques daté du 29 juin 2007 au montant de 78 553.52$ soient acceptés tels que présentés.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

5. Première période de questions 

6. Informations diverses

A. M.R.C. de Bellechasse
7. Correspondance
2007-07-421

8.A. Adoption du procès-verbal du CCU du 2 juillet 2007 
Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,

appuyé par M. Jacques Larivière

et résolu

Que les recommandations du CCU soient acceptées telles que présentées dans le procès verbal du 2 juillet 2007.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-07-422

8.B. Affectation de 1 840.72$ au surplus affecté – Festival Vents & Marées 

Il est proposé par M. Henri Mercier,



appuyé par M. Jean-Marc Corriveau



et résolu 

D’affecter un montant de 1 840.72$ au surplus affecté – Festival Vents & Marées.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-07-423

8.C. Affectation de 3 500$ au surplus affecté – Vidange des étangs 
Il est proposé par M. Jacques Larivière,


appuyé par M. Henri Mercier


et résolu

D’affecter un montant de 3 500.00$ au surplus affecté – Vidange des étangs.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-07-424

8.D. Affectation de 4 000$ au surplus affecté – Fêtes du 300ième 

Il est proposé par M. Tony Langevin,

appuyé par M. Henri Mercier

et résolu

D’affecter un montant de 4 000.00$ au surplus affecté – Fêtes du 300ième.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-07-425

8.E. Adoption du règlement #119-2007 décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaire, avec dispense de lecture 
Considérant que les membres du conseil ont reçu copie du projet de règlement au plus tard deux jours juridique avant la présente session, sont en possession d’une copie du présent règlement et déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

Considérant qu’un avis de motion du présent règlement a régulièrement été donné à une session antérieure de ce Conseil, tenue le 7 mai 2007 ;

En conséquence, 

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,

appuyé par M. Gilles Daigle

et résolu

Qu’un règlement portant le numéro 119-2007, décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaire soit adopté et qu’il soit statué par le présent règlement ce qui suit:

DÉFINITIONS :

« Activités budgétaires » :
Tout service de la municipalité de Saint‑Vallier détaillé dans les prévisions budgétaires et correspondant à une fonction budgétaire ou à une activité particulière de cette fonction.

« Conseil » : Conseil municipal de la municipalité de Saint-Vallier.

« Directeur général » : Fonctionnaire principal de la municipalité de Saint-Vallier et qui exerce aussi la fonction de secrétaire-trésorier.

« Exercice » : Période comprise entre le 1er janvier et le 31 décembre d’une année.

« Municipalité » : municipalité de Saint-Vallier.

« Partie du budget » : Regroupement à l’intérieur du budget d’un ou de plusieurs services offerts aux citoyens de la municipalité de Saint‑Vallier qui en défraient les coûts.

« Secrétaire-trésorier » : Officier que toute Municipalité est obligée d’avoir en vertu de l’article 179 du Code Municipal du Québec.   Il exerce d’office la fonction de directeur général en vertu de l’article 210 du Code Municipal du Québec.

« Responsable d’activité budgétaire » : 
Fonctionnaire ou employé de la Municipalité responsable d’une enveloppe budgétaire qui lui a été confiée, laquelle comprend toute enveloppe budgétaire qui est sous la responsabilité d’un subalterne direct.
SECTION 1 – OBJECTIFS DU RÈGLEMENT

Article 1.1 :  
Le présent règlement établi les règles de contrôle et de suivi budgétaires que tous les fonctionnaires et employés concerné de la Municipalité doivent suivrent.

Plus spécifiquement, il établi les règles de responsabilité et de fonctionnement requises pour que toutes dépenses à être engagées ou effectuées par un fonctionnaire de la Municipalité, y compris l’engagement d’un salarié, soit dûment autorisée après vérification de la disponibilité des crédits nécessaires.

Le présent règlement s’applique à toute affectation de crédits imputable aux activités financières ou aux activités d’investissement de l’exercice courant que le conseil peut être amené à adopter par résolution ou règlement.

Article 1.2

Le présent règlement établi aussi les règles de suivi et de reddition de comptes budgétaires que le secrétaire-trésorier doit suivre.

Article 1.3

De plus, le présent règlement établi les règles de délégation d’autorisation de dépenser  que le Conseil se donne en vertu des premier et deuxième alinéas de l’article 961.1 du Code Municipal du Québec.

SECTION 2 – PRINCIPES DU CONTRÔLE ET DU SUIVI BUDGÉTAIRES

Article 2.1
Les crédits nécessaires aux activités financières et aux activités d’investissements de la Municipalité doivent être approuvés par le Conseil, préalablement à leur affectation, à la réalisation des dépenses qui y sont reliées.  Cette approbation de crédits revêt la forme d’un vote des crédits exprimé selon l’un des moyens suivants :

· L’adoption par le Conseil du budget annuel ou d’un budget supplémentaire,

· L’adoption par le Conseil d’un règlement d’emprunt,

· L’adoption par le Conseil d’une résolution ou d’un règlement par lequel des crédits sont affectés à partir de revenus excédentaires, du surplus accumulé, de réserves financières ou de fonds réservés.

Article 2.2

Pour pouvoir être effectuée ou engagée, toute dépense doit être dûment autorisée par le Conseil, un officier municipal autorisé ou un responsable d’activité budgétaire conformément aux règles de délégation prescrites à la  section 3, après vérification de la disponibilité des crédits nécessaires.

Article 2.3

Tout fonctionnaire ou employé de la Municipalité est responsable d’appliquer et de respecter le présent règlement en ce qui le concerne.

Tout responsable d’activité budgétaire doit observer le présent règlement lorsqu’il autorise une dépense relevant de sa responsabilité avant qu’elle ne soit engagée ou effectuée.  Il ne peut autoriser que les dépenses relevant de sa compétence et n’engager les crédits prévus à son budget que pour les fins auxquelles ils sont affectés.
SECTION 3 – DÉLÉGATION ET POLITIQUE DE VARIATION BUDGÉTAIRE

Article 3.1
Le conseil délègue son pouvoir d’autorisation de dépenser de la façon suivante :

a) Le directeur général et secrétaire trésorier peut, pour l’ensemble des services municipaux, autoriser des dépenses et contracter au nom de la Municipalité à la condition de n’engager ainsi le crédits de la Municipalité que pour l’exercice courant et dans les limites des enveloppes budgétaires adoptées.  L’autorisation du Conseil est toutefois requise dans les cas suivants :

· Octroi d’un contrat de 5,000$ et plus.

· Tout octroi de don, subvention ou commandite

b) Le directeur des travaux publics peut, pour les services sous sa responsabilité, autoriser des dépenses et contracter au nom de la Municipalité à la condition de n’engager ainsi le crédit de la Municipalité que pour l’exercice courant et dans la limite des enveloppes budgétaires adoptées.  L’autorisation du directeur général et secrétaire-trésorier est toutefois requise pour l’octroi d’un contrat de 1 000$ et plus. 

c) Le directeur du service incendie peut, pour le fonctionnement du service incendie, autoriser des dépenses et contracter au nom de la Municipalité à la condition de n’engager ainsi le crédit de la Municipalité que pour l’exercice courant et dans la limite des enveloppes budgétaires adoptées. L’autorisation du directeur général et secrétaire-trésorier est toutefois requise pour l’octroi d’un contrat de 1 000$ et plus. 
d) La coordonnatrice des loisirs peut, pour le fonctionnement du service des loisirs, autoriser des dépenses et contracter au nom de la Municipalité à la condition de n’engager ainsi le crédit de la Municipalité que pour l’exercice courant et dans la limite des enveloppes budgétaires adoptées. L’autorisation du directeur général et secrétaire-trésorier est toutefois requise pour l’octroi d’un contrat de 500$ et plus.
Les délégations ci-dessus ne valent pas pour un engagement de dépenses ou un contrat s’étendant au-delà de l’exercice courant.  Tout engagement ou contrat doit être autorisé par le Conseil.  Le montant soumis à l’autorisation du Conseil doit couvrir les engagements s’étendant au-delà de l’exercice courant ;

Le Conseil délègue au directeur général le pouvoir d’engager un employé lorsque la durée du contrat n’excède pas 1 mois.  L’autorisation de la dépense à encourir est soumise aux règles de délégation du présent règlement.

De plus, tel que prescrit à l’article 165.1 du Code Municipal, le directeur général doit soumettre le liste des personnes engagées lors d’une session du Conseil qui suit leur engagement.

Article 3.2

La limite de variation budgétaire permise par activité budgétaire, au cours d’un exercice, est fixée à 5%.  Le secrétaire-trésorier peu effectuer les virements budgétaires appropriés.  Malgré ce qui précède, les virements budgétaires appropriés ne peuvent être effectués qu’entre des activités budgétaires d’une même partie de budget.

SECTION 4 – MODALITÉS GÉNÉRALES DU CONTRÔLE ET DU SUIVI BUDGÉTAIRES

Article 4.1
Pour vérifier la disponibilité des crédits préalablement à l’autorisation d’une dépense, le secrétaire-trésorier s’appuie sur le système comptable en vigueur dans la Municipalité. 

Article 4.2

Si la vérification des crédits disponibles démontre une insuffisance de crédits dépassant la limite permise par la politique de variations budgétaires, le secrétaire-trésorier doit suivre les instructions fournies à l’article 7.1.

Article 4.3

Un fonctionnaire ou employé qui n’est pas un responsable d’activité budgétaire ne peut autoriser lui-même quelque dépense que ce soit. Il peut toutefois engager ou effectuer une dépense, qui a été dûment autorisée au préalable, s’il en a reçu le mandat ou si sa description de tâches le prévoit.
Si, à des fins urgentes, un fonctionnaire ou employé doit encourir une dépense sans autorisation, il doit en aviser après coup le directeur général dans le meilleur délai et lui remettre les relevés, factures ou reçus en cause.

Article 4.4

Le directeur général - secrétaire trésorier est responsable du maintien à jour du présent règlement.  Il doit présenter au Conseil pour adoption, s’il y a lieu, tout projet de modification dudit règlement qui s’avérerait nécessaire pour l’adapter à de nouvelles circonstances ou à un changement législatif l’affectant.

Le directeur général – secrétaire-trésorier est responsable de voir à ce que des contrôles internes adéquats soient mis  et maintenus en place pour s’assurer de l’application et du respect du règlement par tous les fonctionnaires et employés de la Municipalité.

SECTION 5 – ENGAGEMENTS S’ÉTENDANT AU-DELÀ DE L’EXERCICE COURANT

Article 5.1
Toute autorisation par le Conseil d’un engagement de dépenses qui s’étend au-delà de l’exercice courant doit au préalable faire l’objet d’une vérification des crédits disponibles pour la partie imputable dans l’exercice courant.

Article 5.2

Lors de la préparation du budget de chaque exercice, le directeur général – secrétaire trésorier doit s’assurer que le budget couvre les dépenses engagées antérieurement qui doivent être imputées aux activités financières de l’exercice et il doit s’assurer que les crédits nécessaires à ces dépenses sont correctement pourvus au budget.

SECTION 6 – DÉPENSES PARTICULIÈRES

Article 6.1

Certaines dépenses sont de nature particulière, dû à leur caractère dit « incompressible ».   À titre d’exemple et de façon non limitative, ce sont :

· les coûts des contrats signés ;

· les dépenses d’électricité, de télécommunication, d’entretien d’équipements informatiques ;

· les coûts de l’immatriculation et de la vérification mécanique des véhicules de la municipalité ;
· les quotes-parts à la M.R.C. de Bellechasse ;
· la contribution de la Municipalité à l’O.M.H. de Saint‑Vallier ;
· la contribution de la Municipalité à la bibliothèque de Saint-Vallier ;
· les montants dus au gouvernement pour les services de la Sûreté du Québec ;
· les primes d’assurances générales et responsabilité ; et
· les dépenses reliées aux conditions de travail et au traitement de base (les remises mensuelles aux gouvernements, à la caisse Desjardins, à l’assurance collective et les cotisations à la CSST).
Le secrétaire-trésorier doit s’assurer que les crédits nécessaires à ces dépenses particulières sont correctement pourvus au budget.

Article 6.2

Bien que les dépenses particulières dont il est question à l’article 6.1 se prêtent peu à un contrôle à priori, elles sont soumises comme toute autre dépense aux règles de suivi et de reddition de comptes budgétaires prescrites à la section 7 du présent règlement.

Article 6.3

Lorsqu’une situation imprévue survient, telle la conclusion d’une entente hors cour ou un jugement de cour, le secrétaire-trésorier doit s’assurer de pourvoir aux crédits additionnels requis.  Il peut procéder s’il y a lieu aux virements budgétaires appropriés ou recommander tout autre moyen de financement au Conseil.

SECTION 7 – SUIVI ET REDDITION DE COMPES BUDGÉTAIRES

Article 7.1

Le secrétaire-trésorier doit effectuer régulièrement un suivi de son budget et rendre compte au Conseil dès qu’il anticipe une variation budgétaire allant au-delà de la limite prévue selon la politique de variations budgétaires en vigueur.

Si la variation budgétaire ne peut se résorber par virement budgétaire, le secrétaire-trésorier de la Municipalité doit en informer le Conseil et, s’il y a lieu, lui soumettre pour adoption une proposition de budget supplémentaire pour les crédits additionnels requis.

Article 7.2

Tel que prescrit par l’article 176.4 du Code Municipal du Québec, le secrétaire-trésorier doit, au cours de chaque semestre, préparer et déposer, lors d’une session du Conseil, deux états comparatifs portant sur les revenus et les dépenses de la Municipalité

Les états comparatifs à être déposés au cours du premier semestre doivent l’être au plus tard lors d’une session ordinaire tenue au mois de mai.  Ceux à être déposés au cours du second semestre doivent l’être lors de la dernière session ordinaire tenue au moins deux semaines avant la session où le budget de l’exercice financier suivant doit être adopté.

Article 7.3

Afin que la Municipalité se conforme à l’article 176.5 et au cinquième alinéa de l’article 961.1 du Code Municipal du Québec, le secrétaire‑trésorier doit aussi préparer et déposer à chaque session ordinaire un rapport des dépenses autorisées durant le mois précédant ladite session de Conseil.  Ce rapport consistera en une liste des déboursés effectués et doit au moins comprendre toutes les transactions effectuées dans le mois précédant son dépôt, qui n’avaient pas déjà été rapportées.

SECTION 8 – ORGANISMES CONTRÔLÉS PAR LA MUNICIPALITÉ

Article 8.1

Dans le cas d’un organisme donné compris dans le périmètre comptable de la Municipalité en vertu des critères de contrôle reconnus, le Conseil peut décider que les règles du présent règlement s’appliquent à cet organisme lorsque les circonstances s’y prêtent, en y apportant les adaptations nécessaires.

Dans un tel cas, le directeur général est responsable de s’assurer que la convention  ou l’entente régissant la relation entre l’organisme contrôlé en question et la Municipalité fait référence à l’observance des principes du présent règlement jugés pertinents et aux modalités adaptées applicables. 

SECTION 9 – ABROGATION DU RÈGLEMENT # 114-92 

Article 9.1

Le présent règlement abroge et remplace le règlement #114-92 et tous ses amendements.

SECTION 10 – ENTRÉE EN VIGUEUR

Article 10.1

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents
2007-07-426

8.F. Approbation des heures d’ouverture du bureau de poste 

Considérant que les heures d’ouverture du bureau de poste ne sont pas compatibles avec les heures d’ouvertures des commerces de la Municipalité;

Considérant le dépôt d’un nouvel horaire pour le bureau de poste;

Considérant les lettres d’appui, reçues concernant ce nouvel horaire;

En conséquence,

Il est proposé par M. Jacques Larivière,

appuyé par M. Gilles Daigle

et résolu

D’appuyer la demande d’un nouvel horaire pour le bureau de poste qui répondra aux besoins des citoyens et entreprises de la Municipalité

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-07-427

8.G. Programme retour de taxes sur l’essence 

Considérant que la municipalité de Saint-Vallier a pris connaissance du guide relatif aux modalités révisées de transfert aux municipalités du Québec d’une partie des revenus de la taxe fédérale d’accise sur l’essence et de la contribution du gouvernement du Québec pour leur infrastructures d’eau potable, d’eaux usées et de voirie locale et de ses annexes;

Considérant que la municipalité de Saint-Vallier doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et des Régions;

En conséquence,

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,



appuyé par M. Henri Mercier




et résolu  

Que la Municipalité s’engage à respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle;

Que la Municipalité s’engage à être seule responsable et à dégager le Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toute sorte ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuables à un acte délibéré ou négligeant découlant directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen de transfert d’une partie des revenus de la taxes fédérale d’accise sur l’essence et de la contribution du gouvernement du Québec;

Que la Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi à la Direction des infrastructures du ministère des Affaires municipales et de Régions de la programmation de travaux révisés du 11 juin 2007 et de tous les autres documents exigés par le Ministère, en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de Régions;

Que la Municipalité s’engage à informer la Direction des infrastructures du ministère des Affaires municipales et de Régions de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente résolution.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents
2007-07-428

8.H. Demande du syndicat de l’UPA Plaine-de-Bellechasse – Journée portes ouvertes sur les fermes du Québec 

Il est proposé par M. Tony Langevin,

appuyé par M. Jacques Larivière

et résolu,

D’accepter la demande du Syndicat de l’UPA Plaine-de-Bellechasse de prêter cinq bacs roulants à déchets et recyclage le 9 septembre prochain dans le cadre des portes ouvertes sur les fermes du Québec qui auront lieu à la Ferme Plainelac.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-07-429

8.I. Entente de service avec l’École La Ruche de Lanaudière 

Considérant la rencontre du 26 juin 2007 entre Nathalie Harvey, directrice de l’École La Ruche, Glady’s Aubé, membre du conseil d’établissement, Gilles Daigle, conseiller municipal et Caroline Gendron, directrice de la Municipalité concernant une entente d’utilisation des locaux de l’école;

En conséquence,

Il est proposé par M. Henri Mercier,

appuyé par M. Tony Langevin

et résolu,

D’accorder un montant annuel de 500$ à l’École La Ruche pour l’utilisation de 60 heures de location de leurs locaux.  Par la suite, l’utilisation d’heures supplémentaires de location occasionnera des frais de 15$/heure;

De permettre à l’École La Ruche d’utiliser le terrain de tennis 2 fois par année, gratuitement;

Que cette entente soit renouvelable à tous les 11 mois;

D’autoriser le maire et la directrice générale à signer cette entente 

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-07-430

8.J. Problème de stationnement – Route de Saint-Vallier à la hauteur du Marché aux puces 

Considérant l’achalandage du Marché aux puces situé au 293, route de Saint-Vallier;

Considérant que ce Marché aux puces se situe sur une route provinciale où la limite de vitesse est de 90 km/h;

Considérant que les gens se stationnent le long de la route plutôt que d’utiliser le stationnement du Marché aux puces;

Considérant le nombre de plaintes reçues à l’effet que ce secteur est très dangereux à la circulation;

Considérant la rencontre du 3 juillet 2007 entre le propriétaire, M. Onil Corriveau, le parrain de la sûreté du Québec, Dave Aucoin et Caroline Gendron, directrice générale

En conséquence,

Il est proposé par M. Tony Langevin,

appuyé par M. Jacques Larivière

et résolu

De demander au Ministère du Transport d’interdire le stationnement le long de la route de Saint-Vallier sur une distance de 595 pieds dans l’optique d’augmenter la sécurité pour les piétons, les cyclistes et les automobilistes et d’y installer des enseignes en conséquence;

De demander l’appui des voisins immédiats dans le cadre de notre demande auprès du Ministère du Transport

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-07-431

8.K. Ligne des hautes eaux

Considérant  la demande antérieure, datée du 1er mai 2006, résolution #2006-05-162, concernant la ligne des hautes eaux;

Considérant que cette demande est datée de plus d’un an;

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,

appuyé par M. Jacques Larivière

et résolu,

De faire parvenir une lettre au directeur de la MRC de Bellechasse afin de l’informer de notre profonde déception quant au développement de ce dossier;

De demander qu’on nous fournisse un échéancier précis afin d’obtenir une réponse définitive sur ce dossier.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents
9. Deuxième période de question

2007-07-432

9.A. Ligue de soccer

Considérant qu’une plainte a été formulée au Conseil à l’effet que la nouvelle ligue de soccer manque de structure, que les gens responsables sont difficiles à rejoindre, que les gilets sont arrivés en retard, que les catégories d’âge de sont pas respectées, que les équipes ne sont pas équitablement réparties, que les coûts d’inscriptions ont subit une forte augmentation;

En conséquence,

Il est proposé par M. Tony Langevin,

appuyé par M. Jean-Marc Corriveau

et résolu,

D’informer les responsables de la ligue de soccer que le Conseil municipal s’interroge sur le bien fondé de la création de cette ligue;

De demander au responsable de la ligue de soccer de nous fournir à la fin de la saison un bilan détaillé afin d’évaluer la pertinence de demeurer dans cette ligue.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents
2007-07-433

10. Clôture de la session

Il est proposé par M.,


appuyé par M. 


et résolu 

Que la présente session soit levée à 20h50.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents 

____________________


_______________________

Jean Lemieux



Caroline Gendron

Maire 





Directrice générale / sec. très.




